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Les termes désignant des personnes s'appliquent indifféremment aux femmes et aux hommes

Domicile des employés de l'E+at : faisons le point !

Valen+in Zuber, à l'ins+ar d'une grande partie des 150 employés de l'E+at
domiciliés à l'ex+érieur du Canton, s'é+ait engagé à élire domicile dans le Canton
à court ou moyen terme.

Il est logique que le personnel de l'E+at paye des impôts dans le Jura.

Au vu de ce qui précède, il est demandé au Gouvernement de répondre aux
questions suivantes.

- Combien d'employés n'ont pas encore déménagé dans le Jura malgré leur
engagement à le faire ?

- y a-+-il un système de contrôle qui est mis en place ?
- Est-il possible de sanctionner les employés qui n'ont pas encore déménagé

malgré leur promesse ?

ûelémont, le 4 septembre 2019
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